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Installation

❚❚ Réservation à prévoir autour de l’emplacement du champ de modules 

 

Ecran de sous-toiture recommandé si non présent

Espace
de dégagement suffisant

Espace de 
dégagement
suffisant

Planche

Toiture destinée à  
recevoir les capteurs

Écran de sous-toiture

Chevrons

Toiture existante couverture 
non représentés



20

Installation

Exemple de configuration

 

Attention à l’étanchéité !

En partie basse de l’installation photovoltaïque, 
pour s’affranchir des difficultés de pose et des risques 

de fuites, il est impératif de descendre cet écran 
de sous-toiture jusqu’à l’égout.

 

En parties hautes et latérales, l’écran de sous-toiture 
doit être installé au-delà de la stricte surface des 
modules et être présent sous les abergements.

Écran de  
sous-toiture

Chevron

Planche de rive

Bavette 
autoportante

Contrelatte

Liteau courant

Module 
photovoltaïque

Gouttière

Abergement bas
de liaison à l’égout

Planche

Linteau

Écran de sous-toiture

Planche de rive

Planche de rive

Contrelatte
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Installation

Bâtiments neufs

 

L’écran souple de sous-toiture doit être installé  
sur toute la toiture et mis en œuvre conformément  

aux préconisations du cahier du NF DTU 40-29 :  
« Mise en œuvre des écrans souples de sous-toiture ».

Ecran souple de sous-toiture

Recouvrement 
des lés

Liteau

Écran de sous-toiture
Contrelatte

Chevron

Sens de pose 
des lés
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Installation

Bonne disposition

Mauvaise disposition

 

Attention l’écran de sous-toiture n’assure 
pas l’étanchéité. Elle est assurée par la pose 

des modules et leur bonne intégration.

Module 
photovoltaïque

Contrelatte

Écran de sous-toiture

Chevron

Voliges
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Installation

●● Installation électrique

Habilitation électrique  
des installateurs électriciens

❚❚ Les câbles

•	Courant continu : câble PV 1000 F.

•	Courant alternatif : câble électrique traditionnel.

Cheminement

 

Porter une attention particulière au cheminement 
des câbles, notamment en présence d’isolant  

ou de contact avec d’autres matériaux.

BR (P)



24

Installation

✔

✔

Les câbles et connecteurs doivent être maintenus sans aucune traction  
et sans aucun pincement.
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Installation

Pour éviter de générer un champ magnétique pouvant perturber l’environnement, 
le cheminement des câbles ne doit pas générer de boucles d’induction.

Bon câblage

Mauvais câblage

DANGEREUX : 
Boucle induite entre polarités
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Installation

Voir la notice du fabricant  
et l’avis technique

Précautions en rapport avec le risque incendie :

•	Connecteurs non débrochables sans outils avec indice de protection minimal IP 65 ;

•	Raccordement entre connecteurs de même fabricant, même type et même marque ;

•	Ne pas changer les connecteurs livrés sur les modules ;

•	�Lorsque des sertissages doivent être réalisés sur chantier, il est impératif d’utiliser 
le matériel de sertissage adapté ;

•	Rayons de courbures des câbles, préconisés par les fabricants, respectés ;

•	Parties métalliques reliées électriquement par des câbles de mise à la terre ;

•	Cadres ne doivent être percés (conformité des modules aux normes électriques perdues).

DANGEREUX : 
Interconnexion de masses
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Installation

 

La norme NF C 15-100 impose 
d’interconnecter toutes les prises  

de terre d’un même bâtiment. 
Le plus simple consiste à  

connecter le conducteur de terre  
de l’installation photovoltaïque  
sur la borne principale de terre  

de l’installation consommatrice.  
Si la valeur de la prise de terre  

est suffisante, nul besoin de créer 
un second piquet de terre.

 

Les connexions électriques et l’étiquetage 
de l’ensemble de l’installation photovoltaïque sont 
à réaliser au fur et à mesure de la mise en œuvre.

Réaliser et conserver un chemin du cablâge

-

 

Attention à l’étanchéité à l’eau et à l’air lors  
du passage des câbles à l’intérieur du bâtiment.
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Installation

●●  Finitions en périphérie
Ce chapitre ne traite que du cas des toitures revêtues de petits éléments de couverture

Les finitions sont adaptées en fonction de la couverture existante et du système

 

Respecter les prescriptions de mise en œuvre  
(pente, longueur de rampant,...) précisées dans  
les NF-DTU relatifs aux éléments de couverture  

(séries 40.1, 40.2 et 40.3) pour leur mise en œuvre  
au pourtour de l’installation photovoltaïque.

Il est fortement recommandé d’utiliser des systèmes 
photovoltaïques livrés avec les abergements adaptés 

à la toiture d’implantation (pente, type d’éléments 
de couverture, contraintes de calepinage,...).

❚❚ Matériaux

 

Éviter le contact entre 
les différents métaux.
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Installation

❚❚ Étanchéité basse dans le cas d’une toiture partielle
 

 

Les constituants destinés à l’évacuation 
des condensats (écran souple de sous-toiture, tôles, ...) 

doivent descendre jusqu’à l’égout.

Mise en place des extrémités de la bavette d’étanchéité basse

Lieu d’implantation des  
modules photovoltaïques

Écran de sous-toiture

Bande d’étanchéité 
basse

Contrelatte
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Installation

Exemple de disposition haute de la bavette d’étanchéité basse

Module 
photovoltaïque

Bande 
d’étanchéité



31

Installation

❚❚ Étanchéité basse dans le cas d’une liaison à l’égout du bâtiment

 

Veiller à la bonne longueur des bavettes 
pour assurer l’étanchéité.

Module 
photovoltaïque

Gouttière

Planche

Contrelatte

Liteau

Écran de  
sous-toiture

Planche de rive

Planche de rive
Abergement bas 

de liaison à l’égout
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Installation

❚❚ Abergements latéraux dans le cas d’une toiture partielle

Clou au soleil

Écran de 
sous-toiture

Contrelatte

Chevron

Éléments 
de couverture

Liteau

Mousse comprimée

Lieu d’implantation des 
modules photovoltaïques

Géométrie à adapter en 
fonction du système 
photovoltaïque
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Installation

Pose de couloirs d’évacuation

 

Si non fourni par le fabricant des modules, le système 
doit être conçu pour accueillir un abergement.

Largeur suffisante 
pour permettre le 
drainage de l’eau 

et le nettoyage 

Largeur globale à 
adapter pour permettre 
un positionnement 
correct des éléments 
de couverture 
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Installation

Abergement latéral

 

La mousse comprimée n’assure pas  
à elle seule l’étanchéité.

Mousse comprimée
Éléments 
de couverture
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Installation

❚❚ Abergements hauts dans le cas d’une toiture partielle

Exemple de mise en œuvre d’abergement haut dans le cas de système 
photovoltaïque avec bacs de sous-face

Façonné

Volige 
complémentaire

Closoir 
mousse

Bac 
métallique

Module 
photovoltaïque

Éléments de 
couverture
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Exemples de mise en œuvre d’abergement haut dans le cas 
de système photovoltaïque sans bac de sous-face

 
Respecter les longueurs de recouvrement.

Éléments de 
couverture

Volige 
complémentaire

Bac métallique

Grille de ventilation 
en liaison avec 
ventilation basse

Longueur de rampant au dessus 
de l’installation photovoltaïque 
fonction du dispositif de jonction 
entre abergements hauts

Joue d’extrémité raccord 
avec abergements latéraux
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●● Mise en main
L’installateur intègre ce document au dossier technique remis au client :

•	Un schéma électrique du système ;
•	un plan d’implantation des différents composants ainsi que des liaisons ;
•	une description de la procédure d’intervention sur le système : méthode de mise en 

service et hors service ;
•	des consignes de sécurité.

 

Remettre un contrat de maintenance  
et proposer un contrat d’entretien.

MISE EN MAIN AU CLIENT

Dossier 
technique 

de 
l’installation



CALEPIN DE CHANTIER

Les productions du programme PACTE sont le fruit d’un travail collectif  
des différents acteurs de la filière bâtiment en France.

—
LES PARTENAIRES DU PROGRAMME PACTE

Le Secrétariat Technique du programme PACTE  
est assuré par l’Agence Qualité Construction. 

Le Secrétariat Technique du programme PACTE  
est assuré par l’Agence Qualité Construction. 

SYSTÈMES PHOTOVOLTAÏQUES  
PAR MODULES RIGIDES   
INTÉGRÉS EN COUVERTURE

FÉVRIER 2017

MAÎTRES D’OUVRAGE MAÎTRES D’ŒUVRE CONTRÔLEURS TECHNQUES PARTENAIRES PUBLICS

ENTREPRISES/ARTISANS

ASSUREURS

INDUSTRIELS

Fédération française du bâtiment


